
COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
SEANCE DU 30 JUILLET 2020

SEANCE N°4
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales (article L2121-25), le compte-rendu sommaire de la séance du Conseil Communautaire doit,
dans un délai d'une semaine, être affiché au siège de l'Agglomération et mis en ligne sur le site Internet de la Communauté d'Agglomération.

Il est précisé que le compte-rendu est un document qui reprend le titre des points portés à l'ordre du jour de la séance du Conseil Communautaire et donne
le résultat du vote. Le compte-rendu est à distinguer du procès-verbal de séance qui décrit chaque point porté à l'ordre du jour et rend compte du sens des
débats, ce dernier devant être approuvé par les membres du Conseil Communautaire lors d'une prochaine séance, il n'est affiché et mis en ligne qu'à l'issue
de cette approbation.

L'an deux mille vingt , le trente juillet à 17 h 00, au siège de Lannion-Trégor Communauté, 1 rue Monge à Lannion, le Conseil de Communauté s'est
réuni sous la présidence de M. Joël LE JEUNE, après convocation adressée individuellement à chaque conseiller, le 24 juillet 2020 . 

Nombre de membres en exercice : 85 titulaires – 47 suppléants
Présents ce jour : 77  Procurations : 5

Étaient présents : 
M. ARHANT Guirec , Mme AURIAC Cécile , Mme BARBIER Françoise , M. BETOULE Christophe , M. BODIOU Henri , Mme BOIRON Bénédicte ,
M. BOURIOT François , Mme BRAS-DENIS Annie , Mme BRIDET Catherine , M. CAMUS Sylvain , Mme COADIC Marie-Laure , M. COCADIN
 Romuald , M.  COENT André , M.  COLIN Guillaume , Mme  CORVISIER Bernadette , Mme  CRAVEC Sylvie , Mme  DANGUY-DES-DESERTS
Rosine , M. DELISLE Hervé , M. ANDRE Ismaël (suppléant de M. DROUMAGUET Jean), M. EGAULT Gervais , M. EVEN Michel , Mme VILAIN
Danièle (suppléante de M. GARZUEL Alain), Mme GOURHANT Brigitte , M. GUELOU Hervé , M. HENRY Serge , M. HOUSSAIS Pierre , Mme LE
DILAVREC Nathalie (suppléante de M. HOUZET Olivier), Mme HUE Carine , M. HUONNIC Pierre , M. JEFFROY Christian , M. KERGOAT Yann ,
M. LATIMIER Hervé , M. LE BIHAN Paul , Mme LE BOULANGER Danielle (suppléante de M. LE BRAS Jean-François), M. LE CREURER Eric , M.
LE GALL Jean-François  ,  M.  LE HOUEROU Gilbert  ,  M.  LE JEUNE Joël  ,  Mme  LE MEN Françoise  ,  M.  LE MOULLEC Frédéric  ,  M.  LE
QUEMENER Michel , M. LE ROI Christian , M. LE ROLLAND Yves , M. LEON Erven , Mme LOGNONÉ Jamila , M. MAHE Loïc , M. MAINAGE
Jacques , M.  MARTIN Xavier , M.  MEHEUST Christian , M.  MERRER Louis , M.  NEDELLEC Yves , Mme NICOLAS Sonya , Mme NIHOUARN
Françoise , M.  OFFRET Maurice , M.  PARANTHOEN Henri , M.  PHILIPPE Joël , Mme  PIEDALLU Anne-Françoise , M.  PIOLOT René , Mme
PIRIOU Karine ,  M.  PONCHON François ,  Mme  PONTAILLER Catherine ,  M.  POUGNARD Xavier  ,  Mme  PRIGENT Brigitte  ,  M.  PRIGENT
François , Mme PRUD'HOMM Denise , M. QUENIAT Jean-Claude , M. QUILIN Gérard , M. MALLO Yves (suppléant de M. RANNOU Laurent), M.
ROBERT Eric , M. ROBIN Jacques , M. SALIOU Jean-François , M. SEUREAU Cédric , M. STEPHAN Alain , M. STEUNOU Philippe , M. TERRIEN
Pierre , M. LE GOFF Rémi (suppléant de M. THEBAULT Christophe), Mme TURPIN Sylvie 

Procurations :
Mme KERRAIN Tréfina à M. LATIMIER Hervé, M. KERVAON Patrice à M. LE BIHAN Paul, M. NICOLAS Gildas à Mme GOURHANT Brigitte, M.
ROGARD Didier à M. MAHE Loïc, M. ROUSSELOT Pierrick à M. EGAULT Gervais

Etaient absents excusés :
M. CALLAC Jean-Yves, M. CORNEC Gaël, M. L'HEREEC Patrick

Il a été procédé, conformément à l'article à L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du
Conseil. M. COCADIN Romuald, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées.

Assistaient

Monsieur Jean-Jacques MONFORT Directeur général des services
Madame Claudie GUEGAN Directrice générale adjointe
Madame Julie BALLU Directrice générale adjointe
Monsieur Frédéric LE MAZEAU Directeur des finances et de la prospective
Madame Claudie L’HOSTIS Directrice SEM et SPLA
Monsieur Sylvain LAVAUR Directeur de l’environnement et l’aménagement 
Monsieur Laurent BUSELLI Directeur de la construction et du patrimoine
Madame Morgane SALAUN Directrice des affaires générales
Madame Sylvia DUVAL Responsable du service des assemblées

****

Le quorum étant atteint,
Monsieur Le Président, déclare la séance ouverte.
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➢ Procuration de Pierrick ROUSSELOT à Gervais EGAULT

Liste des questions à l'ordre du jour

1 - CIAS : élection des représentants au conseil d'administration,
collège 1

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     MAJORITÉ

(Par 1 abstention)
 Alain STEPHAN

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

CONFIRMER la composition du Conseil d’Administration du CIAS avec ses 33 membres
dont 16 représentants du Conseil Communautaire. 

PROCEDER à l’élection par vote à bulletins secrets, au scrutin de liste, des représentants
du Conseil Communautaire au Conseil d’Administration du CIAS.

AUTORISER le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  tout  document  afférent  à  ce
dossier.

SIGNER le procès-verbal d’élection donnant le résultat suivant :

Centre Intercommunal d'Action Sociale (16 membres)

1 André COENT Plouzélambre

2 Denise PRUD’HOMM Penvénan

3 François PONCHON Saint-Michel-en-Grève

4 Françoise NIHOUARN Pleumeur-Bodou

5 Brigitte PRIGENT Plestin-les-Grèves

6 Annie BRAS-DENIS Plouaret

7 Gérard QUILIN Plounévez-Moëdec

8 Karine PIRIOU Kerbors

9 Henri PARANTHOEN Lézardrieux
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10 Romuald COCADIN Pluzunet

11 Joël PHILIPPE Tonquédec

12 Bernadette CORVISIER Lannion

13 Brigitte GOURHANT Ploubezre

14 Sylvie CRAVEC Louannec

15 Yves LE ROLLAND Coatreven

16 Marie-Laure COADIC La Roche-Jaudy
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➢ Arrivée de Jean-Yves CALLAC

2 - Office de Tourisme Communautaire : Election des membres du
Collège 1

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

PROCEDER A l’élection  des  délégués  représentant  Lannion-Trégor  Communauté  pour
siéger  au  sein  du  Collège  n°1  du  Comité  de  Direction  de  l’EPIC
Communautaire de Tourisme.

SIGNER Le Procès-Verbal d’élection donnant le résultat suivant : 
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EPIC DE TOURISME

TITULAIRES SUPPLEANTS

BAIE DE LANNION (3 titulaires / 3 suppléants)

1 Brigitte GOURHANT Ploubezre Hervé LATIMIER Lannion

2 Tréfina KERRAIN Lannion Gilberte ABRAHAM Rospez

3 Sylvain CAMUS Ploulec’h Carine HUE Lannion

LIEUE DE GREVE (3 titulaires / 3 suppléants)

1 Yann KERGOAT Ploumilliau François 
PONCHON

Saint-Michel-
en-Grève

2 Christian JEFFROY Plestin-les-
Grèves

Joël LE JEUNE Trédrez-
Locquémeau

3 Cécile AURIAC Trémel Jean-Yves LE 
CORRE

Plufur

COTE DE GRANIT ROSE (4 titulaires / 4 suppléants)

1 Bénédicte BOIRON Trébeurden Philippe STEUNOU Trévou-
Tréguignec

2 François BOURIOT Trélévern Olivier HOUZET Saint-Quay-
Perros

3 Pierre TERRIEN Pleumeur-Bodou Gervais EGAULT Louannec

4 Xavier MARTIN Trégastel Nadia LE ROY Kermaria-
Sulard

PLOUARET (2 titulaires / 2 suppléants)

1 Jean-François LE GALL Loguivy-Plougras Jean-Claude 
QUENIAT

Plougras

2 Annie BRAS-DENIS Plouaret Alain GARZUEL Le Vieux-
Marché

CAVAN (2 titulaires / 2 suppléants)

1 Joël PHILIPPE Tonquédec Michel EVEN Prat

2 Catherine DENIS Cavan Romuald COCADIN Pluzunet

PERROS-GUIREC (1 titulaires / 1 suppléants)

1 Erven LEON Perros-Guirec Catherine 
PONTAILLER

Perros-Guirec

TREGUIER – COTES D’AJONCS (4 titulaires / 4 suppléants)

1 Guirec ARHANT Tréguier Denise 
PRUD’HOMM

Penvénan

2 Anne Françoise 
PIEDALLU

Plougrescant Christophe 
THEBAULT

Camlez
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3 Guillaume COLIN La Roche-Jaudy Serge HENRY Troguéry

4 Pierre HUONNIC Plouguiel Marie-Yvonne 
GALLAIS

Minihy-
Tréguier

PRESQU’ILE DE LEZARDRIEUX (3 titulaires / 3 suppléants)

1 Anne Yvonne LE COQ Lézardrieux Didier ROGARD Pleudaniel

2 Philippe ROMBAUT Lanmodez Camille 
MATHECADE

Trédarzec

3 Loïc MAHE Pleubian Karine PIRIOU Kerbors

PRECISER Que la prise de fonction de ces délégués prendra effet lors de l’installation du
nouveau Comité de Direction de l’EPIC Communautaire de Tourisme.

AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son représentant,  à  passer  et  à signer  tous  les
actes et documents afférents à la mise en œuvre de la présente délibération.
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3 - Société d'Economie Mixte Lannion-Trégor : Election des
représentants permanents

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

PROCEDER À l’élection des représentants permanents de Lannion-Trégor Communauté
pour  siéger  à l’Assemblée Générale et  au Conseil  d’Administration de la
S.E.M. LANNION TREGOR – Société Anonyme d’Economie Mixte Locale
(S.A.E.M.L.). 

AUTORISER Lannion-Trégor Communauté à présenter la candidature de M. ou Mme X au
poste de Président de la S.E.M. LANNION TREGOR – Société Anonyme
d’Economie Mixte Locale (S.A.E.M.L.) et à accepter toutes fonctions dans ce
cadre. 

PRECISER Que la prise de fonction de ses représentants permanents prendra effet lors
du  premier  Conseil  d’Administration  de  la  S.E.M.  LANNION TREGOR –
Société Anonyme d’Economie Mixte Locale (S.A.E.M.L.). 

SIGNER Le Procès-Verbal d’élection donnant le résultat suivant : 

SEM (12 TITULAIRES)

1 Hervé GUELOU

2 Maurice OFFRET

3 Gérard QUILIN

4 Hervé DELISLE

5 Sylvain CAMUS

6 Rosine DANGUY DES DESERTS

7 Annie BRAS DENIS

8 Jamila LOGNONE

9 Philippe STEUNOU

10 Anne-Françoise PIEDALLU

11 Henri BODIOU

12 Jean Claude QUENIAT

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.
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4 - Société Publique Locale d'Aménagement Lannion-Trégor
Aménagement : Election des représentants

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     MAJORITÉ

(Par 2 contre)
 Françoise LE MEN

Alain STEPHAN

(Par 5 abstentions)
 Françoise BARBIER
Christian MEHEUST
Marie-Laure COADIC

Yves NEDELLEC
Jean-Yves CALLAC

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

PROCEDER À  l’élection  des  14  représentants  de  Lannion-Trégor  Communauté  pour
siéger  au  Conseil  d’Administration  de  la  Société  Publique  Locale
d’Aménagement (S.P.L.A.) Lannion-Trégor Aménagement.

AUTORISER Lannion-Trégor Communauté à présenter la candidature de M. ou Mme X
au  poste  de  Président  de  la  Société  Publique  Locale  d’Aménagement
(S.P.L.A.) Lannion-Trégor Aménagement et à accepter toutes fonctions dans
ce cadre. 

PRECISER Que la prise de fonction de ses représentants prendra effet lors du premier
conseil  d’administration  de  la  Société  Publique  Locale  d’Aménagement
(S.P.L.A.) Lannion-Trégor Aménagement.

SIGNER Le Procès-Verbal d’élection donnant le résultat suivant : 

SPLA Lannion-Trégor Aménagement

TITULAIRES

1 OFFRET Maurice

2 GUELOU Hervé

3 ARHANT Guirec

4 EVEN Michel

5 LE BIHAN Paul
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6 BOURIOT François

7 PARANTHOEN Henri

8 L’HEREEC Patrick

9 QUILIN Gérard

10 LE JEUNE Joël

11 GOURHANT Brigitte

12 TERRIEN Pierre

13 LE HOUEROU Gilbert

14 THEBAULT Christophe

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.
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5 - Election des représentants au Syndicat Départemental d'Energie
(S.D.E.)

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     MAJORITÉ

(Par 1 abstention)
 Jean-Yves CALLAC

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

PROCEDER à
L’ELECTION

Des 5 délégués titulaires et des 5 délégués suppléants représentants Lannion-
Trégor Communauté pour siéger au sein du collège des E.P.C.I. du S.D.E.22 ;

SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIE DES COTES D’ARMOR (5T et 5S)

Titulaires Suppléants

1 GUELOU Hervé Plufur CAMUS Sylvain Ploulec’h

2 QUILIN Gérard Plounévez-
Moëdec

HENRY Serge Troguéry

3 MARTIN Xavier Trégastel COCADIN Romuald Pluzunet

4 BOIRON Bénédicte Trébeurden POUGNARD Xavier Penvénan

5 STEPHAN Alain Pleumeur-Bodou LE MEN Françoise Lannion

PRECISER Que la prise de fonction de ces délégués prendra effet lors de la première
réunion du comité syndical.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

SIGNER Le procès-Verbal d’élection.
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6 - Élection des représentants de Lannion-Trégor Communauté aux
conseils de surveillance des centres hospitaliers de Lannion-Trestel

et Tréguier

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     MAJORITÉ

(Par 1 abstention)
 Yves NEDELLEC

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

PROCEDER à
L’ELECTION

Des  2  délégués  titulaires  représentant  Lannion-Trégor  Communauté  pour
siéger au sein du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier de Lannion-
Trestel  et  de  1 délégué titulaire  représentant  Lannion-Trégor  Communauté
pour  siéger  au  sein  du  Conseil  de  Surveillance  du  Centre  Hospitalier  de
Tréguier.

AGENCE REGIONALE DE SANTE (2T) – 
Conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Lannion-Trestel

1 LE JEUNE Joël Trédrez-Locquémeau

2 PONCHON François Saint-Michel-en-Grève

AGENCE REGIONALE DE SANTE (1T) – 
Conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Tréguier

1 HUONNIC Pierre Plouguiel

PRECISER Que la prise de fonction de ces délégués prendra effet lors de la première
réunion du Conseil de Surveillance.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

SIGNER Le Procès-Verbal d’élection.
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7 - Définition de l'Intérêt Communautaire : Centre de santé

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     MAJORITÉ

(Par 1 abstention)
 Jean-Yves CALLAC

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

MODIFIER l’intérêt communautaire à compter du 1er juillet 2020 en matière d’« Action
sociale » en ajoutant le Centre de Santé de Pleumeur-Gautier.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

8 - Décision modificative n° 1 : Budget principal, budgets annexes et
autonomes

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     MAJORITÉ

(Par 1 abstention)
 Alain STEPHAN

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

ADOPTER La décision modificative n° 1 de 2020, telle que définie ci-dessous.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.
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Les virements et crédits supplémentaires sont liés à :

Dépenses de fonctionnement : 
• Transfert de crédit de subvention d’exploitation vers subvention exceptionnelle : 5 K€

Dépenses d’investissement : + 380 000,00 €
• Avance au budget Abattoir : + 30 K€
• Avance fonds TRANSITION : + 150 K€
• Avance fonds RESISTANCE : + 200 K€
Recettes d’investissement : + 380 000,00 €
• Remboursements d’avances : + 380 K€

Les crédits supplémentaires sont liés à :

Dépenses de fonctionnement : + 419 400 €
• Charges de personnel et fais de déplacement : + 419,4 K€
Recettes de fonctionnement : + 419 400 €
• Travaux : + 419,4 K€
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Chapitres Libellés Crédits avant DM DM 1 Crédits après DM
65 Autres charges de gestion courante 17 720 422,00 -5 000,00 17 715 422,00
67 Charges exceptionnelles 423 850,00 5 000,00 428 850,00

76 443 000,00 0,00 76 443 000,00
Recettes 76 443 000,00 0,00 76 443 000,00

Chapitres Libellés Crédits avant DM DM 1 Crédits après DM
27 Autres immobilisations financieres 0,00 380 000,00 380 000,00

43 840 500,00 380 000,00 44 220 500,00
27 Autres immobilisations financieres 0,00 380 000,00 380 000,00

43 840 500,00 380 000,00 44 220 500,00

Fonctionnement

Dépenses
Total
Total

Budget Principal

Investissement

Dépenses
Total

Recettes
Total

Chapitres Libellés Crédits avant DM DM 1 Crédits après DM
011 Charges a caractere general 1 835 225,00 4 400,00 1 839 625,00
012 Charges de personnel et frais assimiles 909 534,00 415 000,00 1 324 534,00

3 289 300,00 419 400,00 3 708 700,00
70 Produits de services, du domaine & ventes diverses 3 200 000,00 419 400,00 3 619 400,00

3 289 300,00 419 400,00 3 708 700,00

Dépenses

Budget annexe voirie

Fonctionnement

Total

Recettes
Total
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Les virements et crédits supplémentaires sont liés à :

Dépenses de fonctionnement :
• Frais divers : - 20 K€
• Charges exceptionnelles : + 20 K€

Dépenses d’investissement : 
• Transfert de crédits entre immobilisations incorporelles et corporelles : 150 K€

9 - Comptes de gestion 2019

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     MAJORITÉ

(Par 1 abstention)
 Alain STEPHAN

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

DECLARER Que les comptes de gestion de Lannion-Trégor Communauté pour l’exercice
2019 du Budget Principal, des budgets annexes et des budgets autonomes
dressés par Madame la Trésorière Principale, visé et certifié par l’ordonnateur,
n’appelle ni observation, ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.

PRENDRE
ACTE

De l’ensemble des comptes de gestion de Lannion-Trégor Communauté pour
l’exercice 2019.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.
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Chapitres Libellés Crédits avant DM DM 1 Crédits après DM
011 Charges a caractere general 2 708 066,00 -20 000,00 2 688 066,00
67 Charges exceptionnelles 10 000,00 20 000,00 30 000,00

5 525 970,00 0,00 5 525 970,00
Recettes 5 525 970,00 0,00 5 525 970,00

Chapitres Libellés Crédits avant DM DM 1 Crédits après DM
20 Immobilisations incorporelles 300 000,00 -150 000,00 150 000,00
21 Immobilisations corporelles 113 250,00 150 000,00 263 250,00

2 317 820,00 0,00 2 317 820,00
Recettes 2 317 820,00 0,00 2 317 820,00

Dépenses
Total
Total

Fonctionnement

Dépenses
Total
Total

Investissement

Budget eau potable
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➢ Départ de Catherine PONTAILLER (procuration à Rosine DANGUY DES DESERT).

➢ Départ de Joël LE JEUNE (Frédéric LE MOULLEC prend la présidence de séance).

10 - Compte administratif 2019 - Budget principal

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     MAJORITÉ

(Par 4 abstentions)
 Françoise LE MEN

Alain STEPHAN
Jean-Yves CALLAC

Yves NEDELLEC

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

ACCEPTER Le compte administratif du budget principal de Lannion-Trégor Communauté
pour l’année 2019.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.
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11 - Comptes administratifs 2019 - Budgets annexes et budgets
autonomes

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     MAJORITÉ

(Par 1 abstention)
 Alain STEPHAN

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

ACCEPTER Les  Comptes  Administratifs  des  différents  budgets  (Budgets  Annexes  et
Budgets Autonomes) de Lannion-Trégor Communauté pour l’année 2019.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

17

SYNTHESE DES COMPTES FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT
Recettes réalisées (titres émis) 76 222 748,27 € 25 409 437,73 €
Dépenses réalisées (mandats émis) 71 436 403,32 € 25 313 915,26 €
RESULTATS COMPTABLES 2019 (1) 4 786 344,95 € 95 522,47 €
Reprise des résultats antérieurs (2)

Résultat reporté au 001 259 988,67 €
Résultat reporté au 002 6 199 077,97 €

RESULTATS COMPTABLES (1)+(2) 10 985 422,92 € 355 511,14 €
Reports de recettes 11 642 828,26 €      
Reports de dépenses 14 534 703,80 €      
RESULTATS BUDGETAIRES 10 985 422,92 € -2 536 364,40 €

DISPONIBILITES BUDGETAIRES 8 449 058,52 €

BUDGET PRINCIPAL LTC 2019
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SYNTHESE DES COMPTES FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT
Recettes réalisées (titres émis) 6 991 132,53 € 11 344 547,64 €
Dépenses réalisées (mandats émis) 6 453 700,32 € 11 336 361,91 €
RESULTATS COMPTABLES 2019 (1) 537 432,21 € 8 185,73 €
Reprise des résultats antérieurs (2)

Résultat reporté au 001 977 882,48 €
Résultat reporté au 002 0,00 €

RESULTATS COMPTABLES (1)+(2) 537 432,21 € 986 068,21 €
Reports de recettes 1 300 000,00 €
Reports de dépenses 2 474 682,02 €
RESULTATS BUDGETAIRES 537 432,21 € -188 613,81 €

DISPONIBILITES BUDGETAIRES

BUDGET AUTONOME IMMOBILIER LOCATIF 2019

348 818,40 €

SYNTHESE DES COMPTES FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT
Recettes réalisées (titres émis) 6 025 596,53 € 281 680,41 €
Dépenses réalisées (mandats émis) 5 508 913,48 € 190 939,80 €
RESULTATS COMPTABLES 2019 (1) 516 683,05 € 90 740,61 €
Reprise des résultats antérieurs (2)

Résultat reporté au 001 214 301,25 €
Résultat reporté au 002 2 802 347,37 €

RESULTATS COMPTABLES (1)+(2) 3 319 030,42 € 305 041,86 €
Reports de recettes 0,00 €
Reports de dépenses 315 257,54 €
RESULTATS BUDGETAIRES 3 319 030,42 € -10 215,68 €

DISPONIBILITES BUDGETAIRES

BUDGET AUTONOME TRANSPORT 2019

3 308 814,74 €
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SYNTHESE DES COMPTES FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT
Recettes réalisées (titres émis) 694 452,83 € 182 990,53 €
Dépenses réalisées (mandats émis) 703 147,75 € 53 429,23 €
RESULTATS COMPTABLES 2019 (1) -8 694,92 € 129 561,30 €
Reprise des résultats antérieurs (2)

Résultat reporté au 001 -96 049,01 €
Résultat reporté au 002 0,00 €

RESULTATS COMPTABLES (1)+(2) -8 694,92 € 33 512,29 €
Reports de recettes -  €                          
Reports de dépenses 5 208,60 €                
RESULTATS BUDGETAIRES -8 694,92 € 28 303,69 €

DISPONIBILITES BUDGETAIRES

BUDGET AUTONOME ABATTOIR 2019

19 608,77 €

SYNTHESE DES COMPTES FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT
Recettes réalisées (titres émis) 941 079,98 € 185 999,96 €
Dépenses réalisées (mandats émis) 1 176 574,65 € 49 067,21 €
RESULTATS COMPTABLES 2019 (1) -235 494,67 € 136 932,75 €
Reprise des résultats antérieurs (2)

Résultat reporté au 001 5 398,30 €
Résultat reporté au 002 -168 925,50 €

RESULTATS COMPTABLES (1)+(2) -404 420,17 € 142 331,05 €
Reports de recettes 0,00 €
Reports de dépenses 0,00 €
RESULTATS BUDGETAIRES -404 420,17 € 142 331,05 €

DISPONIBILITES BUDGETAIRES -262 089,12 €

BUDGET ANNEXE VOIRIE 2019
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SYNTHESE DES COMPTES FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT
Recettes réalisées (titres émis) 710 832,64 € 42 716,89 €
Dépenses réalisées (mandats émis) 670 888,51 € 15 378,42 €
RESULTATS COMPTABLES 2019 (1) 39 944,13 € 27 338,47 €
Reprise des résultats antérieurs (2)

Résultat reporté au 001 -4 303,89 €
Résultat reporté au 002 136 605,64 €

RESULTATS COMPTABLES (1)+(2) 176 549,77 € 23 034,58 €
Reports de recettes 256,20 €
Reports de dépenses 3 510,00 €
RESULTATS BUDGETAIRES 176 549,77 € 19 780,78 €

DISPONIBILITES BUDGETAIRES

BUDGET AUTONOME SPANC 2019

196 330,55 €

SYNTHESE DES COMPTES FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT
Recettes réalisées (titres émis) 2 581 473,81 € 406 868,16 €
Dépenses réalisées (mandats émis) 2 574 329,74 € 416 459,86 €
RESULTATS COMPTABLES 2019 (1) 7 144,07 € -9 591,70 €
Reprise des résultats antérieurs (2)

Résultat reporté au 001 33 523,88 €
Résultat reporté au 002 -16 122,61 €

RESULTATS COMPTABLES (1)+(2) -8 978,54 € 23 932,18 €
Reports de recettes 391 771,81 €
Reports de dépenses 290 995,05 €
RESULTATS BUDGETAIRES -8 978,54 € 124 708,94 €

DISPONIBILITES BUDGETAIRES

BUDGET AUTONOME GESTION DELEGUEE DE L'EAU 2019

115 730,40 €
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SYNTHESE DES COMPTES FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT
Recettes réalisées (titres émis) 16 028 917,48 € 8 981 864,93 €
Dépenses réalisées (mandats émis) 15 026 556,50 € 11 759 005,77 €
RESULTATS COMPTABLES 2019 (1) 1 002 360,98 € -2 777 140,84 €
Reprise des résultats antérieurs (2)

Résultat reporté au 001 -699 577,82 €
Résultat reporté au 002 3 831 371,07 €

RESULTATS COMPTABLES (1)+(2) 4 833 732,05 € -3 476 718,66 €
Reports de recettes 1 313 547,86 €
Reports de dépenses 1 791 470,55 €
RESULTATS BUDGETAIRES 4 833 732,05 € -3 954 641,35 €

DISPONIBILITES BUDGETAIRES

REGIE AUTONOME ASSAINISSEMENT 2019

879 090,70 €

SYNTHESE DES COMPTES FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT
Recettes réalisées (titres émis) 1 777 869,59 € 80 364,37 €
Dépenses réalisées (mandats émis) 1 777 025,43 € 36 988,79 €
RESULTATS COMPTABLES 2019 (1) 844,16 € 43 375,58 €
Reprise des résultats antérieurs (2)

Résultat reporté au 001 -13 237,65 €
Résultat reporté au 002 74 526,58 €

RESULTATS COMPTABLES (1)+(2) 75 370,74 € 30 137,93 €
Reports de recettes 27,72 €                      
Reports de dépenses 9 504,80 €                
RESULTATS BUDGETAIRES 75 370,74 € 20 660,85 €

DISPONIBILITES BUDGETAIRES

BUDGET ANNEXE ENSEIGNEMENT DE LA MUSIQUE 2019

96 031,59 €
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SYNTHESE DES COMPTES FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT
Recettes réalisées (titres émis) 413 703,28 € 1 235 526,80 €
Dépenses réalisées (mandats émis) 404 470,38 € 1 697 016,68 €
RESULTATS COMPTABLES 2019 (1) 9 232,90 € -461 489,88 €
Reprise des résultats antérieurs (2)

Résultat reporté au 001 757 905,41 €
Résultat reporté au 002 13 552,43 €

RESULTATS COMPTABLES (1)+(2) 22 785,33 € 296 415,53 €
Reports de recettes 512 374,20 €
Reports de dépenses 228 648,86 €
RESULTATS BUDGETAIRES 22 785,33 € 580 140,87 €

DISPONIBILITES BUDGETAIRES

REGIE AUTONOME RESEAUX DE CHALEUR 2019

602 926,20 €

SYNTHESE DES COMPTES FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT
Recettes réalisées (titres émis) 513 347,87 € 313 462,00 €
Dépenses réalisées (mandats émis) 515 136,56 € 204 632,36 €
RESULTATS COMPTABLES 2019 (1) -1 788,69 € 108 829,64 €
Reprise des résultats antérieurs (2)

Résultat reporté au 001 -6 959 930,53 €
Résultat reporté au 002 441 920,31 €

RESULTATS COMPTABLES (1)+(2) 440 131,62 € -6 851 100,89 €
Reports de recettes 0,00 €
Reports de dépenses 0,00 €
RESULTATS BUDGETAIRES 440 131,62 € -6 851 100,89 €

DISPONIBILITES BUDGETAIRES

BUDGET ANNEXE ESPACES D'ACTIVITES 2019

-6 410 969,27 €
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➢ Arrivée de Joël LE JEUNE qui reprend la présidence de séance. 

➢ Départ de Joël PHILIPPE.

12 - Subventions

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

Ne participent pas au vote :
 Erven LEON

Pierre HUONNIC
Sylvain CAMUS
Serge HENRY

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

ACCEPTER Les subventions 2020 ci-dessous.

23



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 30 JUILLET 2020 - COMPTE-RENDU

24

Article Fonction Nom du Bénéficiaire

65737

23 UNIVERSITE RENNES 1 - PEPITE Bretagne

6574

020 ALTA
020 CONSEIL DE DEVELOPPEMENT
048 LE MERIDIEN – MALI
048 SOLIDARITE TREGOR MADAGASCAR
23 ASUL
23 ENSSAT ASSOCIATION ELEVES
23 ENSSAT PROJET ETUDIANTS
23 LES VOILES ETUDIANTES LANNIONNAISES
24 AGCNAM
72 ADIL 22

830 CIAP
830 EAU ET RIVIERES DE BRETAGNE
830 FDGON 703,57 €
830 LPO
830 SCIC BOCAGENESE
830 SKOL AR C’HLEUZIOU 776,00 €
830 TERRE D’ESSAI
90 ADESS
90 ADIT
90 BCOM
90 BOUTIQUE DE GESTION
90 CEVA
90 CITE DES METIERS
90 CDPMEM 22
90 COOPERATIVE AVANT PREMIERE
90 COOPERATIVE BATI PREMIERE
90 IMAGES ET RESEAUX
90 MISSION LOCALE
90 MONNAIE LOCALE EN TREGOR GOELO
90 OHE PROMETHEE
90 PHOTONICS
90 RESEAU ENTREPRENDRE BRETAGNE
95 CENTRE DE DECOUVERTE DU SON
95 PARC DU RADOME

6743 Subventions de fonctionnement exceptionnelles
23 ASUL – compétition inter IUT
90 MISSION LOCALE – Mission saisonnalité
90 MISSION LOCALE –  Forum emploi
90 PHOTONICS – French Photonics days
90 CLPS – Mobil’Action
90 TEDX LANNION

Montant proposé 
2020

Subventions de fonctionnement autres établissements 
publics locaux

3 000,00 €

Subventions de fonctionnement aux associations et autres 
personnes de droit privé

18 000,00 €
5 000,00 €
6 500,00 €
1 500,00 €
1 600,00 €
1 000,00 €
1 500,00 €
2 800,00 €
3 300,00 €
8 000,00 €
3 000,00 €
3 000,00 €

15 000,00 €
9 637,00 €

10 000,00 €
10 170,00 €

172 300,00 €
80 000,00 €

4 000,00 €
30 000,00 €

5 000,00 €
1 800,00 €

10 000,00 €
1 000,00 €

75 000,00 €
173 811,00 €

10 000,00 €
3 000,00 €

145 000,00 €
2 000,00 €

43 000,00 €
9 000,00 €

3 500,00 €
9 000,00 €
2 400,00 €
4 000,00 €
5 000,00 €
3 000,00 €



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 30 JUILLET 2020 - COMPTE-RENDU

PRECISER Que les modalités de versement sont définies de la façon suivante :

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT EXCEPTIONNELLES LIEES A UNE
MANIFESTATION

SUBVENTIONS LIEES A UN INVESTISSEMENT

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2020 des budgets concernés.
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13 - Tarifs

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Les tarifs et les dispositions d’application tels qu’annexés.

PRECISER Que les tarifs votés précédemment et ne figurant pas dans le catalogue des
tarifs joint restent inchangés.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.
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➢ Départ de Marie-Laure COADIC.

14 - Dégrèvement exceptionnel au profit des entreprises de taille
petite ou moyenne de secteurs particulièrement affectés par la crise

sanitaire

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

ACCEPTER d'instaurer le dégrèvement exceptionnel de cotisation foncière des entreprises
au  profit  des  entreprises  de  taille  petite  ou  moyenne  de  secteurs
particulièrement affectés par la crise sanitaire.

CHARGER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant  de  notifier  cette  décision  aux
services préfectoraux.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

15 - Arrêt du projet de zonage d'assainissement de la commune de
Rospez

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     MAJORITÉ

(Par 9 abstentions)
 Alain STEPHAN
Sylvain CAMUS

Jean-Yves CALLAC
Yves NEDELLEC

Françoise LE MEN
Jean-François SALIOU

Michel EVEN
Romuald COCADIN

Michel LE QUEMENER

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :
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ARRETER Le projet de zonage de la commune de Rospez. 

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à soumettre le projet de zonage
d’assainissement à enquête publique.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier. 

16 - Espace d'activités de Kerantour Sud à Pleudaniel : Vente d'un
terrain à la société SCAAF

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

ACCEPTER le principe de vendre à la société SCAAF représentée par Monsieur Erwan LE
BIHAN,  ou  toute  personne  physique  ou  morale  qui  la  représentera,  une
parcelle  de  terrain  située  sur  l’espace  d’activités  de  Kerantour  Sud  à
PLEUDANIEL, d'une contenance d’environ 3 814 m², au prix de 20,00 € HT le
m² soit la somme de 76 280,00 € HT à laquelle s'ajoute la TVA au taux de 20%
d’un montant de 15 256,00 € soit un prix TTC de 91 536,00 €. 

PRECISER que cette vente fera l'objet d'une délibération ultérieure du Bureau Exécutif de
la  Communauté  d'Agglomération,  après  réception  des  différentes  pièces
constitutives  du dossier  (Avis  des  Domaines,  document  d'arpentage …)  et
qu'elle  ne  sera  conclue  qu'après  obtention  des  diverses  autorisations
notamment commerciales. 

AUTORISER son Président ou son représentant à la signature du compromis de vente ainsi
que tout document à intervenir. 

PRECISER que les crédits sont inscrits au Budget Primitif 2020 – Budget annexe Espaces
d'activités - Antenne EA Kerantour – article 7015. 
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17 - Espace d'activités de Kergadic à Perros-Guirec : vente d'un
terrain à la SCI CEDINOG

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

ACCEPTER le principe de vendre à la SCI CEDINOG représentée par Monsieur Ronan LE
GONIDEC, ou toute personne physique ou morale qui  la  représentera,  un
complément de terrain situé sur l’espace d’activités de Kergadic à PERROS-
GUIREC, d'une contenance d’environ 312 m², au prix de 20,00 € le m² soit la
somme de 6 240,00 € HT à laquelle s'ajoute la TVA au taux de 20% d’un
montant de 1 248,00 € soit un prix TTC de 7 488,00 €.

PRECISER que cette vente fera l'objet d'une délibération ultérieure du Bureau Exécutif de
la  Communauté  d'Agglomération,  après  réception  des  différentes  pièces
constitutives  du dossier  (Avis  des  Domaines,  document  d'arpentage …)  et
qu'elle  ne  sera  conclue  qu'après  obtention  des  diverses  autorisations
notamment commerciales. 

AUTORISER son Président ou son représentant à la signature du compromis de vente ainsi
que tout document à intervenir. 

PRECISER que les  crédits  seront  inscrits  à un prochain  document  budgétaire  2020 –
Budget annexe Espaces d'activités – Antenne EA Kergadic – article 7015.
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18 - Espace d'activités de la Croix Rouge à Ploumilliau : vente d'un
terrain à la SARL Erwan SAAS Plomberie

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

ACCEPTER le  principe  de  vendre à  la  SARL Erwan SAAS Plomberie  représentée  par
Monsieur  Erwan  SAAS,  ou  toute  personne  physique  ou  morale  qui  la
représentera, une parcelle de terrain située sur l’espace d’activités de La Croix
Rouge à PLOUMILLIAU, d'une contenance d’environ 1 000 m²,  au prix de
20,00 € le m² soit la somme de 20 000,00 € HT à laquelle s'ajoute la TVA au
taux de 20% d’un montant de 4 000,00 € soit un prix TTC de 24 000,00 €.

PRECISER que cette vente fera l'objet d'une délibération ultérieure du Bureau Exécutif de
la  Communauté  d'Agglomération,  après  réception  des  différentes  pièces
constitutives  du dossier  (Avis  des  Domaines,  document  d'arpentage …)  et
qu'elle  ne  sera  conclue  qu'après  obtention  des  diverses  autorisations
notamment commerciales. 

AUTORISER son Président ou son représentant à la signature du compromis de vente ainsi
que tout document à intervenir. 

PRECISER que les  crédits  seront  inscrits  à un prochain  document  budgétaire  2020 –
Budget annexe Espaces d'activités -  Antenne EA La Croix  Rouge – article
7015.
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19 - Financement des contrats doctoraux 2020

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

AFFECTER la somme de 48 000 € pour le laboratoire IRISA de l’Université de Rennes 1
afin  de  financer  la  bourse  doctorale  GEDEON,  sur  un  minimum  de  trois
années pleines.

AFFECTER la somme de 48 000 € pour l’institut FOTON de l’Université de Rennes 1 afin
de  financer  la  bourse  doctorale  DESIR,  sur  un  minimum  de  trois  années
pleines.

AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  toutes  les  pièces
relatives à ces dossiers. 

PRECISER que  les  crédits  nécessaires  aux  contrats  doctoraux  pour  les  bourses
GEDEON et DESIR sont inscrits au Budget Principal 2020 – Article 65737 /
Fonction 23.

20 - CPER 2015-2020/volet recherche - projet Photonics Bretagne
(phase 3) - Sophie Photonique /équipement - financement période

2020-2021

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

VERSER La somme de 70 000 € à Photonics Bretagne dans le cadre de la phase 3 du
projet  Photonics  Bretagne –  Sophie  Photonique  opération  6-  10 e pour  la
période 2020-2021 (01.06.2020 au 31.12.2021) représentant 6,56 % du total
subventionnable.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention et tous les
documents afférents à ce dossier. 

55



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 30 JUILLET 2020 - COMPTE-RENDU

PRECISER Que  les  crédits  sont  inscrits  au  Budget  Principal  2020  –  article  204181  /
Fonction 231. 

21 - PFAC - Report d'application

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

DÉCALER La date d’application de la Participation au Financement de l’Assainissement
Collectif au 1er janvier 2021.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

22 - Devenir des syndicats d'eau infracommunautaires

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     MAJORITÉ

(Par 2 abstentions)
 Jean-François SALIOU

Henri PARANTHOËN

Ne participe pas au vote :
 Karine PIRIOU

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

ACCEPTER -  de ne pas donner une suite favorable à la demande du Syndicat de la Baie
et du Syndicat de la Presqu’île de Lézardrieux.

- la demande de délégation de compétence du Syndicat du Trégor pour une
année  supplémentaire  et  donc  de  travailler  à  la  convention  y  afférent  qui
pourrait être conclue avant le 31/12/2020 par dérogation aux principes édictés.
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- de s’entendre entre GPA et LTC concernant les syndicats à cheval sur les
territoires des 2 collectivités, et donc composés des représentants des deux
EPCI, afin que ces syndicats puissent fonctionner en cohérence avec leurs
politiques territoriales via la mise en place de conventions d’objectifs et de
moyens tripartites.

- de mettre en place un contrat de partenariat entre LTC et les communes
membres si  elles  le  souhaitent,  dans la  continuité  du protocole  adopté  en
décembre  par  la  création  d’ententes  intercommunales  se  substituant  aux
syndicats  sur  les  mêmes  périmètres  permettant  l’organisation  d’une
gouvernance locale sur laquelle s’appuie LTC pour préparer ces décisions en
terme d’étude de schéma directeur, plan d’investissement, tarifs.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

23 - Tableau des effectifs

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     MAJORITÉ

(Par 1 abstention)
 Françoise LE MEN

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

VALIDER Les modifications du tableau des effectifs qui seront affectées au tableau des
effectifs ci-joint.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.
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24 - Tableau des effectifs SPANC

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

VALIDER Les modifications du tableau des effectifs qui seront affectées au tableau des effectifs ci-joint.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce dossier.
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25 - Tableau des effectifs Assainissement

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

VALIDER Les modifications du tableau des effectifs qui seront affectées au tableau des
effectifs ci-joint.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.
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26 - Délibération autorisant le recrutement d'agents contractuels sur
des emplois non permanents dans le cadre du contrat de projet

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à recruter un agent contractuel
pour  mener  à  bien  un  projet  ou  une  opération  identifiée  pour  une  durée
minimum de 1 an et pour une durée maximum de 6 ans.

PRECISER Que  Monsieur  le  Président  sera  chargé  de  la  constatation  des  besoins
concernés ainsi  que de la détermination des niveaux de recrutement et de
rémunération des candidats selon la nature des fonctions et de leur profil. La
rémunération sera limitée à l’indice terminal du grade de référence.

PRECISER Que les crédits nécessaires seront inscrits au BP 2020.

27 - Autorisation de recrutement d'agents contractuels sur des
emplois permanents pour faire face à un besoin lié à un

remplacement

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

AUTORISER Le  Président  à  recruter  des  agents  contractuels  pour  remplacer  des
fonctionnaires  ou  des  agents  contractuels  momentanément  indisponibles 
dans les conditions fixées par l’article 3 – 1 de la loi n°84-53 du 26 janvier
1984 précitée. 

PRECISER Que le Président sera chargé de la constatation des besoins concernés ainsi
que de la détermination des niveaux de recrutement et de rémunération des
candidats selon la nature des fonctions et de leur profil. La rémunération sera
limitée à l’indice terminal du grade de référence.
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AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ces recrutements.

28 - Autorisation de recrutement d'agents contractuels sur des
emplois non permanents pour faire face à un besoin lié à un

accroissement temporaire ou saisonnier d'activité

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

AUTORISER Le  Président  à  recruter  des  agents  contractuels  pour  faire  face  à  un
accroissement temporaire ou saisonnier d’activité dans les conditions fixées
par l’article 3 – I 1° et 3 – II 2° de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 précitée,
respectivement pour une période de 12 mois maximum pendant une même
période de 18 mois  consécutifs  et  pour  une  période de 6  mois  maximum
pendant une même période de 12 mois consécutifs.

PRECISER Que le Président sera chargé de la constatation des besoins concernés ainsi
que de la détermination des niveaux de recrutement et de rémunération des
candidats selon la nature des fonctions et de leur profil. La rémunération sera
limitée à l’indice terminal du grade de référence.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ces recrutements.
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29 - Prime COVID

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

ADOPTER Le versement d’une prime exceptionnelle COVID 19 de 1000 € maximum au
profit des agents particulièrement mobilisés dans le cadre de la lutte contre
l'épidémie de covid-19 pour assurer la continuité des services publics selon
les modalités fixées ci-dessus.

PRECISER Que les crédits nécessaires seront inscrits au budget 2020.

Fin de séance à 20H50

Compte-rendu sommaire à disposition dans l'attente du procès-verbal complet qui
sera mis en ligne après approbation des conseillers communautaires lors d'une

prochaine séance.
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